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N U M É R O S  U T I L E S   

 

 
 

AU SOMMAIRE 
 

 
LE SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE EST OUVERT : 

 
LUNDI : de 11 à 13 heures et de 14 à 17 heures 

MERCREDI : de 14 à 17 heures 

VENDREDI : 14 à 19 heures 

Notez que les documents nécessitant 
une signature seront disponibles en 
Mairie lors de la vacation suivante (ou 
déposés le lendemain dans votre boîte 
à lettres en cas d’urgence). 

LES ÉLUS VOUS REÇOIVENT 

SUR RENDEZ-VOUS. 
Contact : Téléphone : 02 32 37 95 80 
Mail : mairie@prey 27.fr 

 

Soyez informé en temps réel de l’actualité du village  :  téléchargez l’application Panneau Pocket sur 
votre smartphone, tablette ou ordinateur et sélectionner « Prey » dans vos favoris. 
Consultez notre site internet www.prey27.fr . Consultez les panneaux lumineux installés Rue Charles de 
Gaulle. Le panneau d’affichage papier situé sur le parking de la Mairie est aussi mis à jour régulièrement. 
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LE MOT DU MAIRE 
 

L’année 2023 s’achève. Qu’en restera t-il dans nos mémoires? 

la forte inflation, la réforme des retraites, les guerres et les 

conflits terroristes, la coupe du Monde de Rugby organisée 

en France, les effets du dérèglement climatique ou tant 

d’autres faits survenus cette année ? 
 

Chacun       de 

nous, en 
fonction de ses 
centres d’in- 
térêts, retien- 
dra un événe- 
ment      plutôt 
qu’un   autre. 
Je m’arrête un 
instant sur le 
climat : il évol- 
ue  rapidement 

partout dans le monde, y compris dans nos villag- 
es, avec des conséquences visibles dès aujourd’hui 
pour chacun de nous : records de chaleur (2023 , an- 
née la plus chaude), incendies de forêt, inondations 
ou périodes de sécheresse, coups de vent violents, 
déclin de la biodiversité. Avec l’inertie du système, 
ces phénomènes risquent de s’aggraver demain. 
Pensons aux enfants de l’école de Prey, qui ont au- 
jourd’hui entre 3 et 11 ans, dans quel monde viv- 
ront-ils lorsqu’ils seront adultes ? Là est à mon sens 
le réel défi que doit relever notre génération. 
L’on peut être tenté de dire que l’Europe ne pesant 

guère plus de 6% des émissions de gaz à effet de 
serre, moi, habitante, habitant de Prey, modifier 
mes habitudes ne servirait à rien. 
Certes, mais je ne résiste pas à l’envie de citer 
quelques exemples simples qui allient attitude 
vertueuse et économie concrète pour nos budgets, 
ou bénéfique pour notre santé : 
- pour nos déplacements courts (par exemple à 
l’intérieur du village) : testons le vélo ou la marche, 
même si cela prend quelques minutes supplémen- 
taires, nous pourrons rééquilibrer en passant un peu 
moins de temps sur les réseaux sociaux; testons 
aussi le covoiturage domicile-travail. 
-pour l’isolation de nos logements, connaissez-vous 
toutes les aides disponibles :rendez-vous sur les sites 
de l’Etat, comme par exemple celui de l’ADEME. Très 
concrètement, l’isolation de l’école réalisée en 2022 

nous montre un réel impact sur notre consomma- 
tion. Mais aussi, connaissez-vous l’application « ca- 
dastre solaire » sur le site EPN : elle vous permet de 
connaître la surface de votre toit potentiellement 
exploitable par des panneaux solaires. 
-pour nos achats : le dimanche, si j’allais me prome- 
ner dans la nature plutôt que dans les centres com- 
merciaux désormais tous ouverts ; mais aussi pro- 
mouvoir l’économie circulaire, réparer, acheter des 
appareils reconditionnés, des vêtements de sec- 
onde main… 
Je vous invite aussi à vous attarder quelques minutes 
sur la page de ce magazine dédiée au recyclage. 

 

A Prey, l’équipe municipale continue à œuvrer sur 
deux fronts : une gestion rigoureuse de nos dépens- 
es de fonctionnement et un haut niveau d’investisse- 
ment pour valoriser notre village, agrémenter notre 
cadre de vie. Dans un contexte d’attrition budgétaire 
de l’Etat, l’équipe est mobilisée pour travailler ch- 
aque dossier et rechercher toutes les subventions 
possibles au niveau d’EPN, du département, de la 
Région. Vous retrouverez un point à mi-mandat de 
nos actions et réalisations. 
De nombreuses pages de  ce  magazine  rappel- 
lent les bons moments et activités organisées par 
les bénévoles des Associations qui déploient une 
énergie folle pour concevoir des moments festifs, de 
détente, des rencontres avec, cette année, de nom- 
breuses innovations : nous les remercions très chal- 
eureusement, bravo à vous toutes et tous. 

 
 
 

 

“Chers Preyennes, chers Preyens, toute l’équipe municipale vous souhaite de passer de belles 

fêtes de fin d’année, de profiter de cette coupure pour vous ressourcer, cerner l’important du 

futile, passer d’agréables moments en famille ou entre amis, et vous donne rendez-vous le 

12 janvier pour la traditionnelle cérémonie des vœux au cours de laquelle nous parlerons de 

2024.” 
 

Directeur de Publication et rédacteur : le Maire . Comité de Rédaction : les Elus du Conseil Municipal. Maquette, mise en page : Informatic-Grafic 
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VOS DÉMARCHES administratives  
Pour votre CARTE D’IDENTITE (gratuit) ou votre PASSEPORT 
Vous devez constituer votre dossier en ligne sur le site: https://ants.gouv. 
fr, puis prendre rendez-vous dans une commune équipée d’une station 
biométrique. Vous trouverez sur le site les coordonnées de ces Mairies: les 
plus proches de Prey sont Evreux et Saint André de l’Eure. Coût : 86 € pour 
un adulte, 42 € entre 15 et 17 ans, 17 € si moins de 15 ans (sous de tim- 
bre fiscal). Notez que ce site https://ants.gouv.fr vous permet également de 
réaliser vos démarches concernant votre permis de conduire, carte grise, 
changement d’état-civil, d’adresse, … 

 
TRAVAUX – PERMIS DE CONSTRUIRE : 

Vous pouvez déposer vos demandes en ligne sur le site : https://evreuxportes- 
denormandie.fr; rubrique « Economie et Aménagement », puis « Demande 
d’urbanisme », pour : Déclaration Préalable de travaux | Permis de construire 
| Permis d’aménager | Permis de démolir | Certificat d’urbanisme. 

Vous pouvez poser toute question relative à l’urbanisme sur la boîte mail 
ads@epn-agglo.fr. Vous pouvez également vous renseigner en Mairie du- 
rant les heures d’ouverture, le dépôt des demandes sous format papier 
restent possibles. 
CONSEIL : RENSEIGNEZ-VOUS SUR LES DEMARCHES NECESSAIRES AVANT 
D’ENTREPRENDRE TOUS TRAVAUX MODIFIANT L’ASPECT EXTERIEUR OU 
L’USAGE DE VOTRE HABITATION, BATIMENTS ANNEXES OU CLOTURES. 

 

 

 
RAPPEL DE QUELQUES REGLES 
NON EXHAUSTIVES DE CIVILITE 
ET BON VOISINAGE : 

 

J’entretiens régulièrement la 
végétation en bordure ou à 
l’intérieur de ma propriété. Je ra- 
masse mes déchets verts tombés 
sur l’espace public. 
Pour ne pas les dégrader, je ne 
stationne pas mon véhicule 
sur les espaces verts publics 
séparant parfois la rue de la mai- 
son. 
Si j’ai un animal, je le tiens en 
laisse dans le village, ramasse 
ses déjections, veille à ce qu’il ne 
s’échappe pas sur la route, suis 
attentif à son comportement 
dans le respect de mes voisins. 
Je ne réalise pas de travaux 
bruyants en dehors des horaires 
prévus. 
Je ne dépose que des déchets 
verts au Point Vert de la Com- 
mune, durant ses périodes 
d’ouverture ; la déchèterie de 
Guichainville est disponible pour 
tous les autres déchets. 
Pas de dépôt sauvage, pas de 
feux. 

Q U E L Q U E S  N U M É R O S  U T I L E S  EN C A S  D ’ U R G ENC E  : 

Pompiers : 18 ou 0232221000 Samu : 15 Gendarmerie : 17 ou 0232373017 

mailto:ads@epn-agglo.fr
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L’ÉCOLE FAIT SON CIRQUE À PREY 
 

UN PROJET QUI A ANIMÉ L’ENSEMBLE 

DES ÉLÈVES DE LA PS AU CM2 DURANT 

UNE ANNÉE SCOLAIRE! 
Vous avez pu apercevoir le Samedi 10 Juin 2023 l’in- 
stallation du chapiteau de la compagnie Fantasia 
près de l’école. Une belle découverte pour les élèves 
lorsqu’ils sont arrivés le lundi matin à l’école... Celui- 

ci s’est installé dans la commune sur une semaine 
dans le cadre d’un projet pédagogique avec l’école. 
Pendant une semaine, les élèves ont eu la chance de 
s’initier aux arts du cirque durant plusieurs séances. 
Au programme des ateliers de jonglerie, d’équilibre, 
d’acrobatie jusqu’à la préparation du spectacle le 
Vendredi 16 Juin où les artistes en herbe ont investi la 
scène du chapiteau! 
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6000 clients depuis 27 ans en Normandie 

UNE JOURNEE AVEC LE SETOM 
 

Bien trier ses déchets et recycler sont des 

nécessités pour notre planète! 
Mardi 17 novembre 2023,  deux personnes du SETOM 

d’Evreux sont venues dans le cadre de notre projet “être 
de jeunes éco-citoyens pour protéger et préserver notre 
planète! 

 

Nous avons eu la chance d’apprendre qu’au fil du temps, 
la nécessité de trier ses déchets pour avoir un environne- 
ment sain était et est très importante pour nous, les 
humains et pour notre Terre aussi ! Il faut vraiment trier 
correctement ses déchets car certains peuvent être recy- 
clés pour être transformés et avoir une nouvelle vie! C’est 
vraiment chouette de connaitre ça et d’y être sensibilisé à 
notre âge! On a eu un cours théorique agrémenté d’une 
vidéo expliquée par une des dames du SETOM, ce qui 
nous a permis de comprendre les enjeux d’agir tous les 

jours. Puis, nous avons travaillé par le jeu” En route , vers le 
tri!” en demi-groupe. Il fallait s’écouter et réfléchir ensem- 
ble pour donner une réponse. L’après-midi, nous avons 
fabriqué à tour de rôle, une feuille de papier à partir de 
feuilles de journaux que nous avons déchirées en multi- 
ples morceaux pour ensuite les mixer dans une grande 
bassine avec de l’eau chaude. 
Puis nous avons immergé un tamis dans la bassine pour 
récupérer les fibres et après nous avons réalisé deux au- 
tres étapes pour obtenir notre feuille ! Quelle joie sur nos 
visages ! Nous avons également eu un quizz par écrit qui 
reprenait tous les savoirs appris de la journée. 

 

C’est super car nous allons pouvoir transmettre et part- 
ager autour de nous, notre savoir-faire et savoir-être dans 
le tri et le recyclage ! C’est tous ensemble que nous dev- 
ons protéger notre planète ! 

 

   
 

 

 6000 clients depuis 27 ans en Normandie  

 

 
 
 
 
 

 
 

 
Les élèves de CE2 ET CM1 et leur maitresse Mme Perche 
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Fête de Tout Ce Qui Roule Sans Moteur 

COMITÉ DES FÊTES 
 

 
 

De beaux souvenirs nous reviennent en tête au 
moment de faire le bilan de nos activités 2023… 
En complément des RDV du mardi pour les joueurs de cartes 
(ou autres), il y a maintenant des Ateliers Récré’Actifs pendant 
les petites vacances (au moins 1 mardi sur les 2). Le programme 
(et la date) de ces ateliers est remis aux élèves de l’école de Prey 
quelques jours avant les vacances. 
Le temps fort de cette année, qui nous a permis de nous faire 
connaître auprès du plus grand nombre, fut notre 
« Fête de Tout Ce Qui Roule Sans Moteur » le samedi 13 mai. 
Une belle fête qui a ressemblé les habitants du village, et des 
alentours, curieux de venir admirer le cortège et les descentes 
de caisses à savon, le défilé de Tout Ce Qui Roule Sans Moteur, 
se régaler et découvrir les spécialités de notre Marché Artisanal, 
tester les engins insolites des « Volants Andrésiens », se défier 
sur les jeux Mario Kart des consoles actuelles ou vintage de « 
A l’Eure Nippone », jouer aux différentes activités proposées au 
Boul’O’Drome… 

Nous renouvelons nos remerciements aux bénévoles, à nos fa- 
milles, amis venus en renfort afin de faire vivre cette fête, au ga- 
rage Dérouillac, à la Municipalité, à O’C’Prey pour nous avoir ac- 
compagné et mis à disposition les moyens nécessaires… 

 

Il y aura une 2ème édition, nous le souhaitons très fort, mais nous 
sommes encore trop petits et peu nombreux pour proposer un 
événement de cette ampleur chaque année. 
Nous avons renoué avec le Concours de Pétanque le dimanche 
3 septembre. Un pique-nique partagé et un après-midi jeux en 
plein air en complément de cette journée ensoleillée qui a mar- 
qué la fin des vacances avec panache ! 

Pour HALLOWEEN, l’atelier Récré’actif s’est délo- 
calisé et c’est à « PREY AU LARD » (clin d’œil 
aux connaisseurs d’Harry Potter) que les sorciers, 
monstres, squelettes et  amateurs  de  frissons 
se sont retrouvés pour jouer, cuisiner, se faire 
quelques frayeurs, former un superbe cortège 
pour récolter des bonbons chez les preyens, 
partager un goûter, du chocolat chaud et atten- 
dre la tombée de la nuit et suivre les araignées 
fluorescentes vers la chasse aux fantômes… 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Tout un programme ! Merci de nouveau à notre 
petit  noyau  dur  de  membres  actifs,  complices 
et au soutien sans faille, présent pour que les 
idées deviennent réalité… Et merci à Burlagie « 
Féerique-Wedding » qui a préparé la base de 
l’atelier Cupcakes pour le plaisir des enfants et 
des papilles ! 
Marathon de la fête les 25 et 26 Novembre : 
Soirée Années 80, le samedi 25, salle comble 
pour embarquer dans notre machine à remon 
ter le temps… A tel point qu’un second voyage est 
prévu début 2024 (samedi 24 février). Une soirée 
haute en couleurs et tendres souvenirs pour la 
joie de tous ! 

 

Thé Dansant, le dimanche 26, orchestré par le 
Duo Lacroix, pour le plaisir des danseurs et ama- 
teurs de musique… 

 

Pour les festivités de fin d’année, nous allons pro- 
poser une élection des plus belles décorations 
de Noël. Un bulletin de vote et les explications 
seront distribués dans vos boîtes aux lettres… 

 
 
 
 
 
 
 
 

Concours de pétanque 
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Ainsi   s’achève   la 
rétrospective de 
cette 1ère année du 
nouveau bureau du 
Comité des Fêtes de 
Prey… 

 

Nous avons encore 
de  beaux  projets 
en tête pour divertir 
tout le monde. Votre 
participation et vos 
retours chaleureux 
et   enthousiastes 
sur nos animations 
nous donnent l’en- 
vie et la motivation 
de proposer de nou- 
velles choses alors 
n’hésitez pas à nous 
rejoindre pour être à 

l’origine vous aussi de 
petits et grands 
bonheurs !!... 
L’accès aux activités du 
mardi est réservé aux 
adhérents : 
20€ pour l’année et 
par personne pour 
tous les mardis. 
5€ pour l’année et par 
famille pour les Ate- 
liers Récré’Actifs des 
vacances. Suivez-nous 
sur notre page Face- 
book : « Comité des 
Fêtes de Prey » et sur le 
Panneau Pocket de la 
mairie. Pour nous con- 
tacter :par mail: 
cdfprey@gmail.com 
au 06.01.84.72.29. 

 
 
 

    
 

 

AGENDA :   - 

Samedi 24 février 2024, 
Soirée Années 80, le re- 
tour ! 
Ateliers  Récré’Actifs, 
mardi 5 mars 2023 : 
après-midi Crêpes Party 
et Jeux de société 
Dimanche 31 mars 2024, 
Chasse aux Œufs 
Ateliers Récré’Actifs,  mar- 
di 23 avril 2024 : thème à 
définir 
Dimanche 1er septembre 
2024, Concours de Pétan- 
que 
Samedi 23 Novembre 
2024 : 12h Repas Dansant 
Choucroute et Duo Lac- 
roix 

COMITÉ DES FÊTES 

mailto:cdfprey@gmail.com
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DES MANIFESTATIONS traditionnelles pour les Amis du Patrimoine en 2023 
 

Désireux de continu- 

er à apporter une aide 

financière à notre 

commune dans le but 

d’améliorer, restaurer, 

sauvegarder le patri- 

moine du village, nous 

avons lors de notre 

assemblée générale 

du 28 mars décidé de 

maintenir nos mani- 

festations habituelles. 

 

Invités, comme chaque 
année, par le tennis club à 
leur foire à tout du 17 sep- 
tembre, nous avons réalisé 
quelques bonnes affaires 
principalement grâce à la 
générosité d’une famille. 

 

Le 8 octobre notre tradi- 
tionnelle foire à la puéri- 
culture et aux jouets nous 
a permis de remplir la salle 
comme les années précé- 
dentes tout en permettant 
aux visiteurs de trouver leur 
bonheur parmi les nom- 
breux articles présentés. 
Comme chaque année, 
nous nous sommes re- 
trouvés le 16 novembre, 3e 
jeudi du mois pour le tradi- 
tionnel beaujolais nouveau. 
Plus de 80 convives nous 
ont accompagnés autour 
de notre buffet copieuse- 
ment garni de ses habitu- 
elles charcuteries, terrines 

et salades pour la plupart 
confectionnées par les 
membres du bureau et 
certains(es) convives ou ha- 
bitants du village. 

 

Tout le monde s’est ensuite 
dirigé vers le buffet des des- 
serts qui proposait mousses 
au chocolat, crèmes, tartes 
ou autres gâteaux, là aussi 
cuisinés « maison ». 
Les 3 vins nouveaux 
proposés ont permis à cha- 
cun de mettre à contribu- 
tion son palais et son odo- 
rat afin de juger en primeur 
la qualité des vendanges 
2022. 

 

Nos fidèles habitués nous 
ont grandement aidés, com- 
me toujours, pour le range- 
ment de la salle, le ménage 
et la vaisselle. Merci à tous 
de contribuer à la réussite 
de cette soirée festive. 
Les travaux de rénovation 
programmés prochaine- 
ment sur le four à pain 
seront financés par notre 
association.Nous intervi- 
endrons également sur les 
grands projets concernant 
l’église. 

 
Malheureusement la dis- 

parition, la maladie, l’usu- 

re contribuent à réduire 

singulièrement nos ef- 

fectifs vieillissants, aussi 

les portes de notre asso- 

ciation vous sont grandes 

ouvertes : rejoignez nous ! 
 

  

 

 

 

 
Du lundi au jeudi : 11h30 - 13h30 / 18h - 21h30 
Vendredi et samedi : 11h30 - 13h30 / 18h - 22h 

Dimanche : 18h - 21h30 
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ASSOCIATION CULTURELLE ET SPORTIVE 
 

SECTION MUSIQUE/GUITARE 

Les élèves, enfants, ados et adultes - débu- 
tants ou initiés - bénéficient d’un cours 
d’une demi-heure par élève. 
Nous espérons, fin juin, organiser une porte 
ouverte qui permettra de découvrir et ap- 
précier le talent de nos adhérents. 
Nous espérons également voir grossir notre 
effectif. 
Pour tous renseignements : 
Christophe LAIR : 06 70 30 4419 

 

Nous prenons des inscriptions à tous mo- 
ments pour toutes nos activités. N’hésitez 
pas à venir grossir nos rangs ! 
Il est rappelé que tous les cours de l’Associ- 
ation Culturelle et Sportive sont dispensés 
à la Salle des Associations de PREY. 

 

Bureau : 

Présidente : Jacqueline LA ROSA 
Trésorière : Miriam FROGER 
Secrétaire : Isabelle LANGEARD 

SECTION GYM 

Un cours vous est proposé chaque mardi 
de 10 h à 11 h avec Audrey. Un autre cours 
est animé chaque jeudi de 19 h à 20 h par 
Paul. Vous pouvez vous inscrire à l’un ou 
l’autre de ces cours ou bien aux deux. 
Le nombre d’adhésions à ces deux cours 
reste stable. Nous nous en réjouissons. 
La motivation et l’assiduité des adhérentes 
font de ces cours un moment très convivial 
et apprécié. 

 

Pour tous renseigements : 
. Gym du mardi : 
Mme CHERON : 02 32 37 89 85 
Miriam FROGER : 06 10 16 11 37 
. Gym du jeudi : 
Jacqueline LA ROSA : 06 65 21 27 87 

 

 
 

 
 

 

ATELIER MEMOIRE 

Les adhérents se retrouvent chaque lundi 
de 14 h à 16 h. C’est un moment de part- 
age convivial et ludique très apprécié. On 
travaille, on entretient sa mémoire, on re- 
cherche, on se souvient... 

 

ATELIER EXPRESSION 

Les participants se retrouvent chaque mer- 
credi de 14 h à 16 h pour les enfants et de 
16 h 30 à 18 h 30 pour les ados et adultes. 
C’est un moment de partage et de com- 
munication très apprécié de tous. 
Le dimanche 05 mars 2023, à l’occasion de 
la Fête des Grand-Mères, l’atelier expression 
vous a livré quelques saynettes relatives à 
la douce complicité des petits-enfants avec 
leurs mamies. 
Après la représentation, au salon de thé, 
les spectateurs ont pu déguster quelques 
saveurs de notre enfance, préparées par 

l’atelier mémoire tout en écoutant des 
chansons d’un autre temps. 

 

 

  
 

Le samedi 17 juin 2023, nous avons pu 

assister à une représentation de l’Atelier 

Expression. Les adultes ont joué devant 

nous la pièce “Panique chez les curistes”. 

Les enfants nous ont livré une représentation de saynettes 
et de mimes.Nous remercions toutes les personnes qui 
sont venues partager ces moments agréables et de gaité 
qui nous ont été offerts par nos deux ateliers. 
Nous espérons vous retrouver nombreux lors d’une 
prochaine représentation. 

 
POUR CES DEUX ATELIERS, TOUS RENSEIGNEMENTS 

AUPRÈS DE : MADO DAUDIN : 06 09 41 04 94 
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Depuis le lundi 04 Septem- 

bre, les cours de Zumba ont 

repris à la salle des ASSOCI- 

ATIONS DE PREY (19H30 à 

20H30). 

L’adhésion est de 120€ l’an- 
née pour 1h de cours (2 cours 
d’essais gratuits). 

 
 

 

 
Venez nous rejoindre même 
en cours d‘année pour dans- 
er sur des rythmes endiablés 
pendant 1 heure dans une am- 
biance décontractée et sym- 
pathique encadré par FLO no- 
tre instructeur de Zumba!!! 

SPECTACLE DE DANSE 

LE SAMEDI 6 JUILLET 2024 

À LA SALLE DES ASSOCIATIONS DE PREY!! 
 

La Zumba c’est un bon moyen de bruler des 
calories tout en prenant du plaisir à danser!! 

 

Renseignements et inscriptions 
Nathalie VANNESTE au 0662017516 

ou bougedanse@gmail.com 
ou Bouge et Danse(Facebook) 

 

 

 

VOTRE SPECIALISTE 

En motoculture de plaisance, jardinage, 

bricolage, conserverie, élevage, vêtements 

Concessionnaire STIHL 

Ouvert du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30 

ZA des Coutûmes 02.32.28.91.72 

27930 GUICHAINVILLE www.ruralmaster.fr/evreux 

mailto:bougedanse@gmail.com
http://www.ruralmaster.fr/evreux
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LE FOOT A L’ECOLE 

L’opération “Foot à l’école” 
s’adresse aux écoles primaires 

et plus précisément aux classes 

allant du CE1 au CM2. 

Sur la base du volontariat, les 
classes sont invitées à mener un 
double projet, sportif et culturel, 
autour du football, de ses val- 
eurs mais aussi des compétences 
transversales avec les fondamen- 
taux scolaires. 
Nous intervenons sur 4 écoles 
pour 18 classes 
Le premier volet porte sur l’initi- 
ation au football à travers un cy- 
cle d’une séance en salle et d’au 
moins 6 séances à l’extérieur. 

 

HOMMAGE A SERGE VASTEL 

Serge Vastel, habitant de la com- 
mune, président des EPIS depuis 
5 ans , joueur et dirigeant depuis 
plus de 15 ans nous a quitté le 
1er septembre 2023. A 71 ans, 
c’était une figure de notre  club, 
une personne dévouée avec des 
qualités footballistique et  hu- 
maine indéniable. Le club rendra 
hommage à Serge, en organisant 
un grand tournoi de fin de saison 
en son nom. 

STAGES 

Comme chaque année 
lors des vacances sco- 
laires, le Groupement 
Jeunes des Epis à mis 
en place des stages foot 
au cours desquels entre 
70 et 80 enfants étaient 
présents lors du stage 
de printemps. 

 

Nos jeunes ont partic- 
ipés à une sortie au Sta- 
de de Caen pour nos 
plus grands et Bowling 
ou parc de jeux pour 
nos plus jeunes et une 
récompense en fin de 
stage. 

 

Nous avons accueillis 
une cinquantaine d’en- 
fants lors du stage d’été. 

 

Les jeunes ont pris plai- 
sir à se retrouver avant 
le début de saison, se 
challenger,  s’entrain- 
er, encadrés par une 
dizaine d’éducateurs. 

BILAN SPORTIF 2022/2023 

U13 ont fini 1er de D3U15 première monté en D1 
qui termine pour la 1ère phase en 1ère place 
U18 saison en D3U13F ont fini 4ème de D1 et 

5ème à la finale Départementale 
U15F montée pour la 2ème phase en D1 

 

Nous avons été labellisé médaille d’argent pour 
le foot féminin par la FFF et nous recandidatons 
cette année pour le Label Excellence pour le foot 

mixte 
 

 

ELECTION DU NOUVEAU BUREAU DES EPIS : 

Co-Président : Drouard Benoit et Toinel Michèle 
Trésorier: Marais Thierry 
Trésorier Adjoint:Delavigne Didier 
Secrétaire:Ravoisier  Allan 
Secrétaire Adjoint:Esnol Christophe 

GROUPEMENT JEUNES DES EPIS ANNEE 2023/2024 

 

Le Groupement Jeunes des 
Epis regroupe les jeunes li- 
cenciés Football du FC Prey, de 
Grossoeuvre Sport et du FEP 
Guichainville. 

EFFECTIFS 2023/2024 Côté masculins :200 licenciés | Côté féminins : 40 licenciées 
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BiLan spoRTif 2022/2023 

 

   
 

 

Catégorie SENIORS A : 
Championnat Départemental 2 

Résultat final 2eme sur 12 équipes après 22 matchs 
14 victoires, 4 matchs nuls, et 4 défaites 
Une saison très solide dans l’ensemble où nous finissons 
avec la 2éme meilleure défense de D2 avec seulement 
21 buts encaissés, nos 9 matchs sans prendre de buts 
révèle une performance défensive notable. 
Avec 55 buts marqués nous sommes 2éme meilleure 
attaque de la poule, ce qui nous donne enfin le ticket 
pour accéder à l’échelon supérieur le plus haut niveau 
départemental. 

Catégorie SENIORS B 
Dans le groupe de D3 l’équipe finira 8eme et malheu- 
reusement synonyme de descente en D4. Elle aura 
alterné les bonnes choses avec les passages à vide. 

 

Catégorie SENIORS C 
En division 4, la création de cette équipe avait pour but 
de faire participer les joueurs ne pouvant jouer en A et B 
, chose faite et aucun forfait sur les 20 week-ends joués. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

CALENDRIER DES EVENEMENTS SAISON 2023/2024 
FCPREY – EPIS 

 

- Stage vacances de Février 2024 (1 semaine): 
- Soirée du 16/17 Mars (Salle de Prey): 
(soirée à thème samedi soir + tournoi e-sport dimanche) 
- Stage vacances Avril 2024 (1 semaine) 

- Grand tournoi annuel « Serge Vastel » : 
Samedi 15/06/2024 = U11 + U13 
Samedi 15/06/2024 Nocturne = Vétérans 
Dimanche 16/06/2024 = Séniors 
- Stage vacances Juillet/Aout (3 semaines): 

- Tournoi début de saison: 
Samedi 31/08, U15/U18 

Catégorie VÉTÉRANS : 
Termine dans la seconde partie en 1ere phase puis en 
seconde phase 3 eme de la poule. 
Beau parcours en coupe, 1er du groupe et élimine VAL 
DE REUIL en 1/16 eme de finale et perd en 1/8 de finale 
à PACY SUR EURE 
Mobilisation du Groupe sur 23 week-ends en compéti- 
tion officielle plus deux matches amicaux et un tournoi 
en région parisienne CHAMBOURCY. 
Merci aux joueurs séniors pour l’arbitrage du dimanche 
matin 

 

Catégorie Loisirs 
13 sorties en semaine pour le groupe Loisirs et vainqueur 
du tournoi de CROTH . 
Futsall , Golf Foot , Futnet , Foot en Marchant , Foot 5 , 
Foot à 8 

 

Futsal 
Formule critérium en deux phases mais moins at- 
trayantes que la saison passée car peu d’équipes 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
De la lumière au bout du tunnel… 

Changement d’éclairage ! 

Le terrain d’entrainement se verra équipé d’un nouveau 
dispositif d’éclairage sur le premier trimestre 2024. Après 
de nombreuses années d’entrainement avec un éclairage 
obsolète et énergivore, le FC PREY va pouvoir réduire 
sa consommation électrique, répondre aux attentes 
écologiques, et surtout bénéficier d’un confort de jeux, 
apprécié par les petits… comme les grands ! 
L’ensemble du club remercie la mairie de Prey et ses élus, 
pour avoir soutenu et accompagné ce projet jusqu’à sa 
réalisation prochaine. La nouvelle bonne entente entre le 
FC PREY et la mairie, laisse entrevoir un avenir plein de 
projets qui feront évoluer notre club. 

FooTBaLL CLuB dE PREY 

Saison 2023-2024 
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ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
 

Le 11 Novembre est devenu le rassemblement 
de tous les Français, il est dédié à tous ceux qui 
sont tombés pour défendre notre Nation, notre 
liberté, nos valeurs, sur notre sol comme en opéra- 
tion extérieure : ils ont des droits sur nous, nous 
avons des devoirs à leur égard. Ainsi, en 2023, 
souvenons-nous de l’Adjudant Chef Latourte, du 
Sergent-Chef Baptiste Gauchot, du Sergent-Chef 
Nicolas MAZIER, tous trois morts pour la France en 
2023. 
Nous étions nombreux, rassemblés  devant  no- 
tre monument en ce 11 Novembre 2023, à nous 
souvenir également que 100 ans plus tôt, le 11 
Novembre 1923, le Ministre André MAGINOT al- 
lumait la Flamme sous l’Arc de Triomphe à Par- 
is, présence vivante du souvenir des morts, une 
Flamme qui ne s’est plus jamais éteinte depuis. 

 

Le 8 Mai 2023 nous avons, au même endroit, com- 
mémoré le 78ème anniversaire de la capitulation 
des armées nazies : après 6 années de terreur, la 
lumière se lève enfin sur tout le pays, révélant à 
la fois l’opprobre de ceux qui ont collaboré et le 
courage de ceux qui ont résisté pour permettre 
la Victoire. A cette occasion, les enfants de l’école 
ont chanté une Marseillaise, ce fut un moment 
émouvant. Un grand merci à eux, les Parents, ainsi 
qu’aux Enseignantes pour ce brillant exercice de 
mémoire. 

 

 

AMICALE DES PÊCHEURS 
 

R É P O N S E D E L A M U N I C I P A L I T É :  
 

Cette année 2023 ne s’est pas déroulée 

comme nous l’aurions souhaité !!! 

Notre seul événement et seul projet de cette an- 
née, le concours de pêche n’a pu avoir lieu pour 
des raisons encore à ce jour on ne peut plus floues 
et surtout sans réponse. Nous en sommes désolés. 
Nous avions une trentaine d’enfants de 5 à 16 ans 
d’inscrits et au nom de la sécurité, nous avons 
préféré annuler notre concours. 
Le jeudi 26 Octobre 2023, l’Amicale des pêcheurs 
a organisé une assemblée générale. Au cours de 
cette assemblée, le bureau au complet a présenté 
sa démission et mis en sommeil l’association 
jusqu’au 20 décembre 2023. 
Affaire à suivre de « PREY ». 

 

Merci de votre compréhension et joyeuses fêtes 
de fin d’année. 

 

 

La Municipalité ne censure 
pas l’expression des Re- 
sponsables des Associations. 

 

Cependant, en cas de mes- 
sage manifestement erroné, 
elle se réserve un droit de 
réponse. Ici, tout simple- 
ment un extrait officiel du 
Compte-Rendu du Conseil 
Municipal du 10/07/2023. 
« Point concours de pêche : 
ce concours prévu le 2/7/2023 
par l’Amicale des Pêcheurs, 
n’a pas eu lieu. 

 

La municipalité n’a pas été of- 
ficiellement informée de son 
annulation (ainsi, l’informa- 
tion du concours est restée 
présente sur Panneau Pocket 
jusqu’à la date prévue) ; de 
plus, les Elus constatent que 
des informations erronées et 

offensantes envers la munic- 
ipalité, sont diffusées sur les 
Réseaux Sociaux. 

 

Ainsi, suite au mail de l’Ami- 
cale des Pêcheurs du 16 juin, 
les berges ont été fauchées 
courant semaine suivante par 
les Agents Municipaux, sans 
toucher aux racines des plan- 
tes aquatiques fixant la mare 
(niveau d’eau plus bas que les 
années précédentes) dans un 
esprit de bon sens. 

 

Avec ce travail, de nombreux 
accès permettaient l’organ- 
isation de ce concours pour 
les 20-30 participants habi- 
tuellement recensés. Les élus 
demandent à l’Amicale des 
Pêcheurs le retrait immédiat 
des messages diffusés. » 
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LE TEMPS EST VENU DE FAIRE UN PREMIER BILAN 
 

 

 

• Elaboration du budget 

(non préparé par l’équipe sortante) 

• Lancement d’une procédure 

à l’encontre du projet de méthanisation 

• Reprise en main des bilans APAVE sur tous les bâti- 

ments communaux : plan de traitement des anomalies. 

• Travaux préparatoires 

au déploiement de la fibre. 

• Rôle de facilitateur 

dans le reprise du commerce multiservice 

• Diagnostic énergétique des bâtiments communaux 

(avec le concours EPN) 

• Diagnostic pour l’entretien des mares 

(avec le concours du CAUE) 

• Etude pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques sur les bâtiments communaux 

• Mise sous pilotage de tous les indicateurs 

des dépenses de fonctionnement 

• Bons d’achat de Noël dans les commerces du village 

pour nos Anciens 

• Changement de prestataire Restaurant Scolaire 

• Mise en place du « permis à points » sur le temps 

périscolaire 

• Cadeau de départ des élèves du CM2 

• Lancement d’un audit sur le fonctionnement de 

SIVU-CIGALE 

• Nouveaux tarifs pour la location de la Maison des 

Associations 

• Remise en service des défibrillateurs 

• Entretien des fossés de la commune par EPN (à titre 

gracieux) 

• Projet d’achat d’un colombarium 

• Réorganisation des horaires d’ouvertures de la Mairie 

 
 
 
 

 

Année 2020 et 2021 
 

LES REALISATIONS 

Projet Objectif du Projet Coût 

total 

Taux de subvention 

obtenu 

 

Outil, Matériels 
Espaces Verts 

Renouveler des équipements vétustes 
indispensables à l’entretien de ses espaces verts 
par des matériels performants utilisant une 
source d’énergie « propre ». 

 

 
4435€ 

 

 
50 % (EPN) 

 

 
Communication 

Achat de deux panneaux électroniques 
d’information pour moderniser les moyens de 
communication de la commune et assurer la 
diffusion rapide de l’information de proximité 

 

 
9251€ 

 

 
50 % (EPN) 

Conformité Défense 
Incendie 

Remplacer un poteau incendie non conforme 
situé à l’angle des Rue Charles De Gaulle et 19 
mars 1962 

 
3900€ 

 
50 % (EPN) 

 
Sécurité des bâtiments 
communaux 

Acquérir de nouveaux extincteurs pour remplacer 
ceux qui sont non‐conformes ou qui ont été 
perdus. 

 
 

506€ 

 
 

50 % (EPN) 

 
Ecole 

Fournir des jeux d’extérieur pour proposer un 
moment ludique aux écoliers pendant la pause 
méridienne. 

 
578€ 

 
50 % (EPN) 

 
 

Ecole 

Achat de vidéoprojecteurs : mettre à disposition 
un outil complémentaire aux supports 
traditionnels qui suscite la curiosité et l’intérêt 
des élèves, qui rend les enseignements plus 
stimulants, grâce à des documents plus attractifs 

 
 

819€ 

 
 

50 % (EPN) 

 

 
Stade de football 

Supprimer les risques identifiés sur les 
infrastructures du stade et les non‐conformités 
électriques mises en évidence sur les 6 dernières 
années par l’organisme de contrôle 

 

 
3895€ 

 

 
50 % (EPN) 

 

 
Sécurité des bâtiments 
communaux 

 

Assurer la pérennité des bâtiments communaux 
(école et Mairie) et supprimer les non‐ 
conformités électriques mises en évidence sur les 
6 dernières années par l’organisme de contrôle 

 
 

18446€ 

 
 

50 % (EPN) 

 

Embellissement du 
village 

Créer un environnement attrayant (jardinières et 
pots pour le fleurissement 2022), qui participe à 
la qualité de vie des administrés 

 

6987€ 

 

50 % (EPN) 

 

Communication 

Application Panneau‐Pocket : fournir 
gratuitement un service d'alertes et 
d'informations simple, efficace et adapté aux 
besoins des habitants 

 

0€ 

 

100 % (EPN) 

 

Ecole 
Renouveler les équipements de l’école du 
village : achat de matériels divers, tableaux 
blancs et casiers de rangement 

 

485€ 
 

50 % (EPN) 

Embellissement du 
village sécurité 

Travaux enfouissement des réseaux phase III 
Rues Charles de Gaulle, 19 mars 1962 et Impasse 
des Oiseaux 

 

57000€ 
 

80 % (SIEGE 27 ‐EPN) 

Economie d’énergie 
Remplacement éclairage urbain par éclairage LED 
Phase I 20000€ 66% (SIEGE 27) 
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ANNEE 2022 : 

PRINCIPAUX DOSSIERS TRAVAILLES EN 2022 : 

• Cimetière � lancement des travaux préalables au constat d’abandon des concessions 

• Mise en place effective de la fibre 

• Présentation de la taxe GEMAPI 

• Réception de l’audit externe concernant le SIVU‐CIGALE 

• Diminution du nombre de tontes sur certains endroits (tonte raisonnée) 

• Diminution quotidienne de la durée d’éclairage public 

• Achat de deux terrains d’une superficie de 10000 m² pour le projet « Installations sportives » 

et un projet « parking supplémentaire ». 

• Etudes� conception� recherche de financement et présentation du projet « Installations 

sportives » 

• Ouverture du Stade Municipal à tous les habitants du village 

• Renouvellement du contrat des photocopieurs 

• Dissolution de l’ancien comité des fêtes avec rétrocession des avoirs ; accueil du nouveau 

comité des fêtes 

• Le Tribunal Administratif prononce l’arrêt du projet méthanisation 

• Prise en compte du projet RLPI (réglementation concernant l’affichage publicitaire) 

• Lancement du projet de remplacement de l’éclairage du Stade Municipal 

• Mise en place du nouveau règlement intérieur du cimetière 

• Banquet des Anciens 

• Participation au Festival « L’Heure insolite » avec un spectacle pour les enfants 

• Tarif repas cantine � suite inflation� augmentation des tarifs du prestataire « Livraison des 

repas cantine » au printemps� décision de report de la hausse pour les utilisateurs à la 

rentrée de septembre. 

ANNEE 2023 : 

PRINCIPAUX DOSSIERS TRAVAILLES EN 2023 : 

• Cérémonie des Vœux à la Maison des Associations 

• Déploiement de la procédure réglementaire d’appel d’offres pour le City‐Stade 

• Suivi du chantier 

• Organisation d’une fête de Noël pour les enfants du village 

• Banquet des Anciens 

• Aide financière, logistique au nouveau Comité des Fêtes 

• Principe de dissolution du SIVU‐CIGALE 

• Soutien à la mise en œuvre du projet cirque de l’école 

• Recherche de solutions pour le maintien de l’offre périscolaire : solution intra‐communale 

puis intégration au concept « Carré des Loisirs » en partenariat avec Grossoeuvre, La Forêt du 

Parc et Jumelles 

• Participation au projet « Un clocher, une effraie » 

• Etude du devis du maître d’ouvrage « Projet Eglise » 

• Incivilité : agressions verbales envers les Agents techniques, dépôt sauvage de plaques 

d’amiante, dépôt déchets « non vert » au Point Vert 

• Travail sur un projet concerté SIEGE 27 – TRAVAUX ROUTIERS EPN pour revoir l’entrée nord 

du village et l’enfouissement des réseaux en entrée de la Rue de Villeneuve 

• Etude de l’aménagement de l’espace Gare en concertation avec la CAUE, reprise de contact 

auprès de la filiale de la SNCF propriétaire de plusieurs parcelles 

 
 
 

LES REALISATIONS 

Projet Objectif du Projet Coût total Taux de subvention 
obtenu 

Cimetière 
Déployer un columbarium au cimetière de Prey� 
inexistant à ce jour 8357€ 80 % (EPN et DETR) 

Economie d’énergie 
Isolation des combles et installation de 
thermostats radiateur école 6657 80 % (EPN ‐ Prime CEE) 

Economie d’énergie 
Système de régulation de chauffage Maison des 
Associations 7026€ 80 % (EPN – Prime CEE) 

Entretien des mares 
Arrachage des rhisomes et nettoyage de la mare 
de la pharmacie 2640 € 50 % (EPN) 

Ecole Achat d’un lave‐vaisselle groupe scolaire 4136€ 50 % (EPN) 

Ecole 
Construction d’une pergola cour du groupe 
scolaire 3000€ 50 % (EPN) 

Ecole Achat d’un fauteuil ergonomique pour l’école 468€ 50 % (EPN) 

Embellissement du 
village 

Reconstruction du mur du parking Rue Charles 
de Gaulle 5247€ 50 % (EPN) 

Embellissement du 
village Achat guirlande de Noël Phase I 1350€ 50 % (EPN) 

Economie d’énergie 
Remplacement éclairage urbain par éclairage LED 
phase II 20000€ 66% (SIEGE 27) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
LES REALISATIONS 

Projet Objectif du Projet Coût total 
Taux de subvention 
obtenu 

Embellissement du village 
Achat guirlandes de Noël 
Phase II 1745€ 50 % (EPN) 

Maison des Associations 
Installation d’un rideau de 
scène 2040€ 50 % (EPN) 

 

Projet Installations 
sportives 

Réalisation d’un espace 
City‐stade, station Street 
Workout et aménagement 
espace vert 

 
192 055€ 

 

75 % (Etat – Département ‐ 
EPN) 

 

Economie d’énergie 
Remplacement ballon d’eau 
chaude défaillant au 
groupe scolaire 

 

812€ 
 

50 % (EPN) 

Préventif inondations 
Réaménagement des fossés 
reliant les mares 3329€ 50 % (EPN) 

Outillage, matériels Acquisition d’une remorque 1729€ 50 % (EPN) 

 

Outillage, matériels 
Matériels de cuisine 
Restaurant scolaire et salle 
des associations 

 

10895€ 
 

50 % (EPN) 

Sécurité des bâtiments 
communaux 

Acquisition d�extincteurs 
pour les bâtiments 
communaux 

 

1170€ 
 

50 % (EPN) 

Entretien des mares – 
prévention inondation 

Travaux de curage mare 
Rue de la Fosse aux Merles 5362 € 80 % (EPN) 
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FITECO EVREUX 

893 route de Paris 

02 32 39 12 61 - evreux@fiteco.com 

fiteco.com 

RSE TRANSMISSION PATRIMOINE 

FISCAL  JURIDIQUE AUDIT SOCIAL GESTION CRÉATION / REPRISE 

DES EXPERTS POUR ACCOMPAGNER 

VOS PROJETS ET VOTRE DÉVELOPPEMENT 

mailto:evreux@fiteco.com


20/ Prey - Bulletin Municipal n° 42 Janvier 2024 

 

 

 

 



21/ Prey - Bulletin Municipal n° 42 Janvier 2024 

 

 

INSTALLATIONS SPORTIVES DE PROXIMITE 

Un projet qui devient réalité, avec son city-park, 
sa station street workout et l’aménagement d’un 

espace naturel au coeur du village . 
 
 
 

ORIGINE DU BESOIN : 

C’est pour répondre à un be- 
soin mêlant sport, loisir, cul- 
ture, lien social, famille, mais 
également pour déployer un 
programme de redynamis- 
ation, que la Commune de 
PREY a lancé un projet de 
construction d’installations 
sportives de proximité type « 
City Stade » et « Street Work- 
out » en centre village à prox- 
imité du groupe scolaire, en 
réhabilitant un espace en fric- 
he pour le transformer en un 
pôle d’attractivité. 

 

Le projet : Une démarche con- 
certée avec les administrés 
sous forme d’un questionnaire 
permettant de comprendre 
leurs souhaits. 

 

Partenaires financeurs : Le 
projet a été présenté aux 
différentes strates adminis- 
tratives. Sa qualité a permis 
l’obtention de plusieurs aides 
financières . 

 
Nous remercions la Région 
Normandie, le Département 

de l’Eure, l’ECPI Evreux 

Portes de Normandie. 

 

 
Entreprises titulaires du 
Marché Public : 
EUROVIA (Mandataire) - 
27220 Saint-André-de-l’Eure 
SPORT NATURE 
56380 Beignon 
ABC JARDINS 
27930 Guichainville 

Ceprojet “Installations Sportives” 

est piloté par François GRAND, ac- 
compagné par Lionel BOLAND, 
Pascal JACQUES et Olivier KER- 
BART. La Municipalité remercie 
Monsieur Thierry DEMUYNCK qui 
a accepté la cession de son terrain, 
préalable à la mise en oeuvre de 
ce projet, mais aussi à la semaine 

“Cirque à l’école” en juin. 
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PLANNING TENU 
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Le 28 juillet 2023, un nichoir à chouettes effraie a été installé par l’ ASSOCIATION NATUREL- 

LEMENT REUILLY dans le clocher de notre village. 

Le nichoir permet ainsi au rapace nocturne de bénéficier d’un espace de nidification et de reproduction. Il peut s’y 
installer durablement et se reproduire, à condition que son environnement soit suffisamment abondant en nourriture,  
notamment en petits rongeurs 
La chouette effraie est une espèce en danger en France du fait de la disparition de son habitat traditionnel. Les 
greniers sont mainte- 
nant aménagés en pièce 
habitées par les habi- 
tants, et, au fil du temps, 
les granges sont devenues 
métalliques, les clochers 
des églises sont grillagés 
pour éviter l’accès des pi- 
geons dans l’édifice. A cela, 
s’ajoutent les accidents 
routiers. 
Un suivi sera assuré par les 
bénévoles de l’association. 
L’objectif d’augmenter les 
populations est en bonne 
voie. « Dès que l’on instal- 
le un nichoir, il est rapide- 
ment occupé, cela nous 
conforte. Indique Alexan- 
dre Hurel, le  Responsable 
du projet. 
Pour de plus amples infor- 

mations vous pouvez con- 

tacter l’association sur le 

mail suivant : 

nr.association@yahoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
« UN CLOCHER, UNE EFFRAIE » 
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LE TRI SELECTIF LE COMPOSTAGE 
 

 

Au 1er janvier 2024, l’obligation du tri à la source 
des bio-déchets nous incite à trier davantage et 

donc aussi à moins gaspiller. Les gestes de tri cu- 
mulés nous permettent, tous ensemble, de répondre 
aux objectifs de la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte du 17 août 2015. Nous augmen- 
tons le recyclage, nous participons à l’économie de 
nos ressources naturelles, nous diminuons notre im- 
pact environnemental. Grâce à ces nouvelles actions, 
la production de nos ordures résiduelles sera réduite 
de moitié. 
Ainsi la collecte des ordures ménagères évoluera et 
passera à une collecte tous les 15 jours au 1er janvier 
2024. Le calendrier de collecte concernant votre com- 
mune sera mis en ligne fi n décembre 2023, sur le 
site de l’Agglomération Évreux Portes de Normandie 
(evreuxportesdenormandie.fr). 
Pour tout complément d’information, n’hésitez 

pas à contacter le service prévention des déchets 

au 02 32 31 98 51 ou par mail à l’adresse suivante : 

bal_gdd@epn-agglo.fr 

 
 

Que faire de ses déchets de cuisine et de jardin 

Nos poubelles ménagères contiennent un tiers de déchets 
biodégradables. Après plusieurs mois de décomposition, le 
compost produit constitue un engrais 100% naturel pour le 
jardin. 

Vous habitez en habitat individuel avec un jardin, 
demandez votre composteur domestique ! 

Pour le compostage domestique, Évreux Portes de 
Normandie offre aux volontaires l’opportunité d’acquérir un 
équipement individuel moyennant une participation de 30 
€. Les composteurs permettent à chaque foyer de réduire la 

part fermentescible de leurs ordures ménagères 

 

5 RÈGLES D’OR DU COMPOSTAGE 
1. Diversifier les déchets pour maintenir un équilibre 

entre les déchets secs et humides. 

2. Fragmenter les gros déchets pour faciliter la décompo- 

sition de la matière. 

3. Mélanger régulièrement pour éviter le tassement et 

l’aérer. 

4. Maintenir une humidité suffisante pour que le com- 

post soit ni trop humide ni trop sec. 

5. Surveiller le processus afin de déceler les éventuels 

problèmes. 

 

 

QUELQUES CONSEILS PRATIQUES 
 

 

Videz bien les emballages, mais inutile de les laver. 
Vous pouvez compacter les bouteilles dans le sens de la 
hauteur et laisser les bouchons. 
Tous ces déchets peuvent être mis ensemble, mais ne pas 
les emboîter.Pour les grandes quantités de papier, utilisez les 
conteneurs à papier disponibles dans toutes les déchèteries. 

LES DECHETS NON-RECYCLABLES 
 

 

Les mouchoirs en papier, essuie-tout, 

Le papier peint, le papier calque ou carbone 
Les bidons d’huiles de vidange, 
Les couches-culottes, 

A partir de Janvier 2024, le ramassage des 2 

poubelles aura lieu toutes les deux semaines, 

le VENDREDI DES SEMAINES IMPAIRES, soit le 

5 janvier, 19 janvier, 2 février, ... 

mailto:bal_gdd@epn-agglo.fr
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REPAS DES AINÉS 60 ANS DE MARIAGE 
 

Le dimanche 15 octo- 

bre 2023, nos Aînés se 

sont retrouvés à la Mai- 

son des Associations 

pour le Banquet Annu- 

el proposé par la Mu- 

nicipalité : environ 75 

convives ont été reçus 

par les Elus. 

La journée fut agréable 
pour tous,  avec un re- 
pas préparé et servi par 
la Société  BERGREST. 
L’animation   musicale, 
assurée par Cristelle et 
Christophe   BELTRAME, 
a enthousiasmé les par- 
ticipants qui se sont re- 
trouvés nombreux sur la 
piste de danse. Une tom- 
bola était organisée tout 
au long du repas, ainsi 
cinq lots ont été remis 
aux heureux gagnants. 
Enfin, les doyens de l’as- 
semblée ont été mis à 
l’honneur : il s’agit cette 
année d’un couple bien 
connu dans le village, 
Madame et Monsieur 
Chéron. 

Le rendez-vous a 

déjà été pris pour 

2024. 

Josiane et Alain ont 

fêté leurs noces de dia- 

mant 

Le couple Dupré a choisi 
de célébrer ses 60 ans 
de vie commune et de 
vivre une journée riche 
en émotions ! 
Leur première rencon- 
tre déclencha le coup 
de foudre et très rapide- 
ment le natif de Pressa- 
gny- l’Orgueilleux Alain 
Dupré, 23 ans, prenait 
pour épouse Josiane 
Boland,19 ans, jeune 
résidente de Prey, où 
ses parents tenaient le 
bar, épicerie, boucherie, 
charcuterie du village. 
Le 14 octobre 1963, en 

mairie de Prey le couple 
se promettait fidélité, 
secours et assistance et 
60 ans plus tard nous 
pouvons dire qu’ils ont 

tenu leur promesse. 
Cette union heureuse 
donnait naissance à trois 
garçons, rejoints par huit 
petits-enfants. 
Tout ce petit monde s’est 
mobilisé pour organiser 
et fêter ces noces de dia- 
mant. 
Belle occasion pour tous 
les convives, après avoir 
partagé un bon repas, 
d’évoquer les beaux 
souvenirs de jeunesse à 
Gaillon, Saint-Marcel et 
enfin Prey où le couple 
souhaita revenir avec les 
enfants tant il faisait bon 
vivre dans ce village. 
Cette journée fut bien 

l’occasion idéale de 
célébrer les 60 ans de 
vie commune et de vivre 
une journée riche en 
émotions ! 

 
 
 

 
Le DOCTOBUS est station- 
né à la Maison des Associ- 
ations de PREY 1 à 2 fois 

par mois.Il rencontre au 

succès important sur tout 
le territoire EPN et propose 
des rendez-vous avec des 

 
médecins généralistes, 
après un appel télépho- 
nique à la cellule de régula- 
tion. Ainsi, un habitant de 
Prey peut se voir proposer 
un rendez-vous dans un 
village voisin et réciproque- 

 
ment. Jusqu’ici 65 habitants 
de Prey ont bénéficié de ce 
service.Dates des prochains 
passages à Prey : 
Jeudi 25 janvier, Lundi 05 
février, Lundi 19 février, Lun- 
di 11 mars. 
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